
EXEMPLES DE FIDUCIE

1. LA FIDUCIE POUR SÉCURISER UN PROCHE APRÈS SON DÉCÈS 
OU PROTECTION D’UN ENFANT HANDICAPÉ
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Le donateur ou légataire ici va apporter ses biens à une société, qui va souscrire un contrat de fiducie. 
Cette dernière va ainsi transférer les actifs dans le patrimoine fiduciaire. Une fois la mission de gestion 
des actifs effectuées, le Fiduciaire reverse les dividendes au Constituant.

 

2. FINANCEMENT DES DROITS DE SUCCESSION VIA UNE FIDUCIE-SÛRETÉ ET GESTION DES 
ACTIFS DE LA SUCCESSION PAR UN CONTRAT DE FIDUCIE GESTION

Dans cette hypothèse les héritiers peuvent mettre en fiducie le patrimoine du défunt afin de faire 
fructifier les actifs durant la réalisation du partage de la succession et obtenir le financement des 
droits de succession. 

Remarque : La Fiducie-sûreté est constituée par les héritiers qui remettent au Fiduciaire une partie 
des actifs successoraux, La Fiducie obtient un prêt auprès d’organismes bancaires pour financer 
le paiement des droits et une Fiducie-Gestion peut être mise en place pour gérer les actifs de la 
succession.
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3. FIDUCIE UTILISÉE POUR LA GESTION DES DROITS À L’IMAGE DES SPORTIFS/ARTISTES 

La gestion par un Avocat Fiduciaire permet de créer une plateforme contractuelle de gestion des 
attributs de la personnalité, tout en complétant le rôle de l’avocat mandataire ou de l’agent de l’artiste 
ou du sportif. 

L’Avocat Fiduciaire agit tel un « Producteur » chargé de créer de la valeur sur l’ensemble des droits 
portant sur l’exploitation des attributs de la personnalité (nom, image, voix, etc.). 
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MISSION DE L’AVOCAT FIDUCIAIRE 

  Gestion de l’ensemble des droits ;

  Gestion de la relation avec les annonceurs ; 

  Gestion de la relation avec les partenaires ;  

  Gestion de la relation avec les médias.
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